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Taxe professionnelle
Question écrite n° 7897

Texte de la question

M. Daniel Colin attire l'attention de M. le ministre du budget sur les consequences entrainees par les
modifications relatives au calcul de la taxe professionnelle lorsque le redevable beneficie du plafonnement en
fonction de la valeur ajoutee. Il s'avere, en effet, que ces modifications edictees par la loi de finances pour 1993
n'entrainent pas les memes effets selon les dates auxquelles les redevables arretent leurs comptes. Cette
inegalite est en outre encore plus prejudiciable si l'on sait que dans de nombreux cas les reclamations
contentieuses concernant notamment la taxe professionnelle de 1993 seront prescrites et que les centres des
impots refusent systematiquement les degrevements d'office. Il lui demande si, dans un esprit d'egalite des
contribuables face a l'impot, des mesures pourraient etre prises afin de modifier la legislation sur les delais de
reclamations contentieuses en matiere d'impots locaux.

Texte de la réponse

Sur proposition du Gouvernement, le Parlement a decide, tout en maintenant le changement de la periode de
reference retenue pour le calcul de la valeur ajoutee, d'abroger les dispositions de l'article 27 de la loi de
finances pour 1993 qui conduisaient a alourdir les charges de tresorerie des entreprises. Le changement de la
periode de reference permet en effet de mieux apprehender la situation reelle des entreprises au moment du
paiement de la taxe et prend en consideration l'augmentation ou la diminution de la valeur ajoutee enregistree
entre l'annee de reference retenue pour le calcul de la taxe professionnelle (annee N - 2) et l'annee du paiement
(annee N). Par ailleurs, les redevables peuvent desormais, sous leur responsabilite, reduire le montant du solde
de taxe professionnelle exigible a partir du 1er decembre du degrevement attendu du plafonnement de la taxe
professionnelle due au titre de la meme annee, en remettant au comptable du Tresor charge du recouvrement
de la taxe professionnelle une declaration datee et signee. Il est precise, a cet egard, qu'aucune penalite ne sera
appliquee aux entreprises qui auront calcule le montant du degrevement attendu du plafonnement par reference
a celui qu'elles ont obtenu pour l'annee N - 1. Ces mesures repondent donc aux preoccupations de l'honorable
parlementaire.
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